
BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT ET DE L’AMÉNAGEMENT DURABLES

15 JANVIER 2008. – MEDAD 2008/1 – Texte 41 / 57 – Page 1

. .

TEXTES GÉNÉRAUX

Prévention des pollutions et des risques

(Journal officiel du 12 décembre 2007)

Arrêté du 29 octobre 2007 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées soumises à déclaration sous la rubrique no 1158 (Emploi ou stockage de diiso-
cyanate de diphénylméthane)

NOR : DEVP0770386A

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables, 
Vu la directive no 99/13/CE du 11 mars 1999 relative à la réduction des émissions de composés organiques

volatils dues à l’utilisation de solvants organiques dans certaines activités et installations ;
Vu le titre Ier du livre V du code de l’environnement ;
Vu le code du travail, et notamment les articles R. 231-56 à R. 231-56-12 ;
Vu l’arrêté du 20 avril 1994 modifié relatif à la déclaration, la classification, l’emballage et l’étiquetage des

substances ;
Vu l’arrêté du 21 novembre 2002 relatif à la réaction au feu des produits de construction et d’aménagement

modifié ;
Vu l’arrêté du 14 février 2003 relatif à la performance des toitures et couvertures de toiture exposées à un

incendie extérieur ;
Vu l’arrêté du 22 mars 2004 relatif à la résistance au feu des produits, éléments de construction et d’ouvrages ;
Vu l’avis du Conseil supérieur des installations classées du 23 octobre 2007,

Arrête :

Art. 1er. − Les installations classées soumises à déclaration sous la rubrique no 1158 sont soumises aux disposi-
tions de l’annexe I (1). Les présentes dispositions s’appliquent sans préjudice des autres législations.

Art. 2. − Les dispositions de l’annexe I sont applicables aux installations déclarées postérieurement à la date
de publication du présent arrêté au Journal officiel augmentée de quatre mois.

Les dispositions de cette annexe sont applicables aux installations existantes déclarées avant la date de publi-
cation du présent arrêté au Journal officiel augmentée de quatre mois, dans les conditions précisées en annexe V.

Les dispositions de l’annexe I sont également applicables aux installations classées soumises à déclaration
incluses dans un établissement qui comporte au moins une installation soumise au régime de l’autorisation dès lors
que ces installations ne sont pas régies par l’arrêté préfectoral d’autorisation.

Art. 3. − Le préfet peut, pour une installation donnée, adapter par arrêté les dispositions des annexes dans les
conditions prévues aux articles L. 512-12 et R. 512-52 du code de l’environnement susvisé.

Art. 4. − Le directeur de la prévention des pollutions et des risques est chargé de l’exécution du présent arrêté,
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 29 octobre 2007.

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur de la prévention
des pollutions et des risques,
délégué aux risques majeurs,

L. MICHEL

(1) L’arrêté et les annexes seront publiés au Bulletin officiel du ministère de l’écologie, du développement et de l’amé-
nagement durables.


